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Priorité pour un temps plein

Par Sam6922, le 08/12/2021 à 17:09

Bonjour,

J'étais en CDI à temps partiel à 25 h, en tant qu'agent 2. Dernièrement, j'ai demandé un
avenant pour passer à 14 h, demande qui a été acceptée. Sur mon contrat de travail, il est
écrit que je suis prioritaire pour un poste à temps plein et sur mon avenant il est écrit que mes
horaires changent mais que les autres dispositions du contrat demeurent inchangées. Il y a
quelque jours, ils ont affiché 2 postes à temps plein alors qu'ils n'ont plus embauché depuis
10 ans. Suis-je prioritaire à ces postes si je postule ?

Merci et cordialement.

Par Marck.ESP, le 08/12/2021 à 19:04

Bonjour 
Il reste difficile de se prononcer sans connaître plus de détails. 
Avez-vous candidaté. ?

Par Sam6922, le 08/12/2021 à 19:56

Oui j ai postuler nous somme 2 temps partiel a avoir postuler et le reste des intérimaires il y a
3 poste à temps plein

Par Marck.ESP, le 08/12/2021 à 20:10

Pour vous, à toute fin utile.
https://www.alexia.fr/priorite-des-temps-partiels-vers-un-passage-a-temps-plein..

Par Sam6922, le 08/12/2021 à 20:14

Merci tout est claire.

https://www.alexia.fr/questions/177254/priorite-des-temps-partiels-vers-un-passage-a-temps-plein.htm#:~:text=La priorité pour un passage,a failli à son obligation.


Par Marck.ESP, le 08/12/2021 à 20:54

Je vous en prie
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